
 

 

 

Le 10 mars 2016 
 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
Projet Oléoduc Énergie Est – Section québécoise  
 
Réponse #3 de l’Office national de l’énergie (7 mars 2016) – Inspections 
 
Question 
 
Combien de kilomètres de pipelines ont été inspectés par l’Office au Québec en 2015? 
 
Réponse 
 
En 2015, l’Office national de l’énergie a réalisé 15 inspections de pipelines ou d’installations au 
Québec visant à favoriser la sécurité du public, la sûreté et la protection de l’environnement. 
 
Les inspections sur le terrain ne constituent qu’un volet de la surveillance réglementaire assurée 
par l’Office, qui a recours à toute une gamme d’outils de conformité pour tenir les sociétés qu’il 
réglemente responsables de l’exploitation sans danger de leurs installations. Cela contribue aussi 
à réduire au minimum les impacts environnementaux associés à la construction, au 
fonctionnement et à la cessation d’exploitation de ces mêmes installations. 
 
L’assurance de la conformité est évaluée par une vaste gamme d’outils.  Il serait donc erroné de 
réduire la portée et l’influence de la surveillance faite par l’Office au simple nombre de 
kilomètres inspectés.  En effet, l’Office réglemente les pipelines transfrontaliers et ses 
inspections peuvent porter sur un tronçon d’une longueur qui varie selon le cas. Dans ce 
contexte, elles peuvent viser des installations qui traversent deux, même trois provinces. Elles 
peuvent également porter sur des parcs de stockage ou des stations de pompage, des installations 
qui ne se prêtent pas à une représentation kilométrique. 
 
L’Office s’acquitte donc en outre des tâches suivantes : 

• il effectue des audits des sociétés réglementées; 
• il tient des réunions sur la conformité; 
• il examine les résultats des exercices d’intervention en cas d’urgence;  
• il procède à l’examen des incidents survenus;  
• il mène des enquêtes; 
• il évalue les effets des variations de la densité de la population à proximité des pipelines; 
• il rend des ordonnances de sécurité, ses inspecteurs remettent des ordres écrits et il 

produit aussi des avis sur la sécurité. 
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